
 

ASSEMBLEE GENERALE 1 

VENDREDI 24 JANVIER 2025 

VISIOCONFERENCE 

 
 

PRESENTS :   

COLLEGE ETUDIANT 

ENSTA BRETAGNE LEDOUX ADRIEN 1 voix 

INSA RENNES ANTIER FELICIEN 1 voix 

UBO BREST/QUIMPER CLAUDIN MAÏWENN 1 voix 

 MASSON NICOLAS 1 voix 

 TANGUY YVAN 1 voix 

  5 voix 

COLLEGE NON-ETUDIANT 

ENSTA BRETAGNE ROUZIC SYLVAIN 1 voix 

INSA RENNES VAILLANT GERARD 1 voix 

IUT LORIENT LE PADELLEC CLAUDE 1 voix 

U. RENNES 1 LEPUISSANT SAMUEL 1 voix 

U. RENNES 2 MOISON YANN 1 voix 

 BOURBILLERES HUGO 1 voix 

UBO BREST/QUIMPER TIREAU CLEMNT 1 voix 

 NEDELEC SEBASTIEN 1 voix 

 VARRIN STANLEY 1 voix 

UBS LANDRE BENJAMIN 1 voix 

  10 voix 

INVITES  

CROS BRETAGNE HOUE JOSEPH  

CDSU 29 LEBRANCHU CHRISTOPHE  

LBSU 

FAROU FREDERIC  

THERON CATHERINE  

BERNARD SOPHIE  

 

 

Collège étudiant 5 voix 

Collège non-étudiant 10 voix 

TOTAL 15 voix 

Quorum 28 voix 

 

 

Le quorum n’étant pas atteint, l’Assemblée Générale ne peut délibérer. 

 

Elle est reportée au Mercredi 26 Février 2025 à 12h30 en visio. 

 

  



 

ASSEMBLEE GENERALE 2 

MERCREDI 26 FEVRIER 2025 

VISIOCONFERENCE 

 

 

PRESENTS :   

COLLEGE ETUDIANT 

IMT ATLANTIQUE BREST  1 voix 

ENSTA BRETAGNE LEDOUX ADRIEN 1 voix 

INSA RENNES ANTIER FELICIEN 1 voix 

U. RENNES 1 GAUBICHER JEREMY 1 voix 

UBO BREST/QUIMPER MASSON NICOLAS  voix 

 CLAUDIN MAIWENN 1 voix 

 MELEC HUGO 1 voix 

UCO BRETAGNE SUD OLIVIERO ALEXIA 1 voix 

  8 voix 

COLLEGE NON-ETUDIANT 

ASU ST BRIEUC DELEPINE SAMUEL 1 voix 

ENSTA BRETAGNE ROUZIC SYLVAIN 1 voix 

INSA RENNES VAILLANT GERARD 1 voix 

IUT LORIENT LE PADELLEC CLAUDE 1 voix 

U. RENNES 1 LEPUISSANT SAMUEL 1 voix 

U. RENNES 2 MOISON YANN 1 voix 

 BOURBILLERES HUGO 1 voix 

UBO BREST/QUIMPER VARRIN STANLEY 1 voix 

 TIREAU CLEMENT 1 voix 

 NEDELEC SEBASTIEN 1 voix 

  10 voix 

INVITES  

CDSU 29 LEBRANCHU CHRISTOPHE  

LBSU 

FAROU FREDERIC  

THERON CATHERINE  

BERNARD SOPHIE  

PATIN ROZENN  

EXCUSES :   

CROS BRETAGNE HOUE JOSEPH  

 

 

Collège étudiant 9 voix 

Collège non-étudiant 10 voix 

TOTAL 18 voix 

Quorum 28 voix 

 

 

Le quorum n’étant pas nécessaire, l’Assemblée Générale peut délibérer. 



 

 

 

A. ACCUEIL ET INTRODUCTION 

 

Clément TIREAU, nouveau Président de la Ligue de Bretagne du Sport Universitaire, accueille 

l’ensemble des participants et les remercie pour leur présence. 

 

 

B. APPROBATION DU PV DE L’AG DU 12/01/24 A ST BRIEUC + VISIOCONFERENCE 

 

Clément TIREAU revient sur le PV de l’Assemblée Générale du 12 janvier 2024 que les 

membres présents et en visioconférence ont reçu par mail. 

 

Il est également disponible sur le site internet de la ligue avec les autres PV de nos réunions. 

 

Vote : Approuvé à l’unanimité 

 

 

C. RAPPORT MORAL – Y. MOISON/C. TIREAU 

 

Y. MOISON, ancien Président de la Ligue (saison 2023/2024) 

 

C. TIREAU, nouveau Président de la Ligue (saison en cours) 

 

Vote : Approuvé à l’unanimité 

 

 

D. RAPPORT D’ACTIVITE – F. FAROU 

 

 



 

 



 

 

 

 

 



Passage à la licence individuelle :  . difficultés financières pour les AS 

 . réalité des chiffres et pratiquants 

 . anciens contrats non équitables 

 

Faire apparaître le classement par établissement (médailles). 

 

Vote : Approuvé à l’unanimité 

 

 

 

E. BUDGET REALISE 2023/2024 - C. THERON 

 
 
 

 

 
 
 



 
 

1. LICENCES/ASSURANCES/AFFILIATIONS 

 
Recettes = 146 129.18 € 
Dépenses = 118 839.29 € 
Résultat = + 27 289.89 € 
N-1 = + 19 850.75 € 
 
5 362 licences sportives 
Passage à la licence au tarif unique (27 €) 
Part FFSU : 21 € par licence 
 

2. PERSONNEL 

 

Recettes = 64 337.16 € 

Dépenses = 131 289.81 € 

Résultat = - 66 952.65 € 

N-1 = - 52 110.45 € 

 

3 services civiques : 2 à Rennes (dont un qui a démissionné) + 1 à Brest 

1 alternant à Brest 

Augmentation de la masse salariale liée aux animations CROUS (hiver et été 2024) 

Aide de l’état pour l’alternant (500 € par mois) 

 

 

 

 

 



3. FONCTIONNEMENT ADMINISTRATIF 

 

Recettes = 65 291.06 € 

Dépenses = 23 493.83 € 

Résultat = + 41 797.23 € 

N-1 = + 22 845.14 € 

 

Augmentation de la dotation FFSU : 10 € par licence sportive 

Nouveau partenariat national : CASDEN 

Maintien des dépenses de fonctionnement de la Ligue par rapport à N-1. 

 

4. ORGANISATIONS SPORTIVES 

 

Recettes = 153 521.60 € 

Dépenses = 106 393.97 € 

Résultat = + 47 127.63 € 

N-1 = + 21 461.44 € 

 

4 championnats de France organisés en 2024 : VOILE MATCH RACING, VOLLEY BALL 

ECOLES et UNIVERSITES, FOOTBALL A 11. 

1 Coupe de France : Unirace WINGFOIL 

 

Subvention Projet Sportif Fédéral = 7000 € répartis sur actions ponctuelles (Challenge 

féminin des sports collectifs universitaire de Bretagne, Festival des grandes écoles et 

universités, Maison APA Sport U, Handivoile). 

 

Maintien de la subvention de fonctionnement du Conseil Régional de Bretagne 

(28 000 €) et 1 000 € par championnat de France. 

 

Animations CROUS : subventions versées hiver = 8 500 € et été = 50 000 €. 

 

5. DOTATIONS AUX AS 

 

Recettes = 10 298.00 € 

Dépenses = 54 027.27 € 

Résultat = - 43 729.27 € 

N-1 = - 30 671.96 € 

 

Maintien de la dotation aux AS sur les déplacements allant du district au 

championnats de France à hauteur de 50% des frais réels.  

 

Subvention de la région pour les déplacements aux CFU hors bretagne 23/24 = pas 

encore le montant donc même chiffre que 2022/2023. 

 



Remboursement à 100 % pour les déplacements à la Coupe de Bretagne organisée à 

Lorient et au Championnat de Bretagne organisé à Rennes et Brest. 

 

6. INVESTISSEMENT 

 

Recettes = 8 688.61 € 

Dépenses = 15 886.36 € 

Résultat = - 7 197.75 € 

N-1 = - 7 673.25 € 

 

Augmentation des frais de carburant. 

 

Augmentation des locations aux AS et aux clubs les week-ends. 

 

RESULTAT 2023/2024 = - 1 664.92 € 

 

RESULTAT 2022/2023 = - 26 298.33 € 

 

 

 

Bilan des championnats de France 2024 : - 3 975 € 

 

L’Assemblée Générale approuve les comptes de l’exercice clos au 31.08.24 et décide de 

l’affectation du déficit comptable de 1 664.92 € au report à nouveau. 

 

Vote : unanimité 

 



 

F. BUDGET PREVISIONNEL 2023/2024 – C. THERON 

 

1. LICENCES/ASSURANCES/AFFILIATIONS 

 
Recettes = 150 824 € 
Dépenses = 121 333 € 
Résultat = + 29 491 € 
 
Base de calcul = 5 362 licences (chiffre 23/24) 
 

2. PERSONNEL 

 

Recettes = 68 000 € 

Dépenses = 163 200 € 

Résultat = - 95 200 € 

 

1 alternant à Brest 

5 services civiques : 3 à Rennes, 1 à Brest et 1 à St Brieuc 

Embauche de CDD pour les animations CROUS (à temps plein sur l’été) 

Embauche d’une salariée en CDI à compter de janvier 2025 sur le site de Brest 

 

3. FONCTIONNEMENT ADMINISTRATIF 

 

Recettes = 58 120 € 

Dépenses = 21 500 € 

Résultat = + 36 620 € 

 

Maintien de la dotation FFSU sur la base de 5 362 licences * 10 €. 

 

4. ORGANISATIONS SPORTIVES 

 

Recettes = 211 800 € 

Dépenses = 135 711 € 

Résultat = + 76 089 € 

 

5 championnats de France en 2024 :  Kick Boxing : 31 janvier au 2 février à Brest 

 Tennis de Table : 26 et 27 mars à Vern sur Seiche 

 Ultimate : 2 et 3 avril à Rennes 

 Tennis Equipes : 3 et 4 avril à Brest 

 Beach Volley : 17 au 19 juin à Etables sur Mer 

 

1 Coupe de France : Voile légère = 27 et 28 Mars à Brest 

 

Augmentation des recettes et dépenses liées aux CFU. 

Renouvellement des partenaires. 



 

Augmentation de la subvention pour les animations CROUS de l’été 2025 : 120 000 €. 

 

5. DOTATIONS AUX AS 

 

Recettes = 11 965 € 

Dépenses = 53 965 € 

Résultat = - 42 000 € 

 

Maintien des recettes et dépenses pour la dotation déplacements aux AS. 

Renouvellement de la subvention de la Région (dossier monté par Cathy sur factures). 

 

6. INVESTISSEMENT 

 

Recettes = 11 500 € 

Dépenses = 16 500 € 

Résultat = - 5 000 € 

 

Augmentation des recettes sur la location des deux minibus (facturation animations 

CROUS). 
 

Soit un résultat à l’équilibre. 

 

Vote : unanimité. 

 

G. REMBOURSEMENTS AUX AS 2023/2024 – C. THERON 
 

Afin de garantir un équilibre financier pour la Ligue de Bretagne et éviter le cumul de 

résultats déficitaires, la LBSU, avec l’accord du Comité Directeur, a pris la décision de 

rembourser les AS à hauteur de 50 % de la globalité de leurs dépenses de déplacements 

(CFU et hors CFU) dans la limite des capacités financières de la LBSU. 

 

Soit pour 2023/2024 : 
 

• Déplacements hors CFU : 31 839.94 € 

• Déplacements CFU : 59 675.39 € 

• Dotation LBSU : 33 093.11 € 

• Dotation Conseil Régional de Bretagne : 11 965.00 € (chiffre N-1) 
 

Soit un total de remboursement de 45 058.11 € 

Soit une augmentation de 15 % par rapport à N-1 

 

Les subventions de la Ligue de Bretagne et du Conseil Régional de Bretagne seront versées 

après validation des comptes par l’AG et réception de la subvention de la Région. 

 

Vote : Approuvé à l’unanimité 



 
 

H. ELECTIONS PARTIELLES 

 

Il reste 2 postes à pourvoir au sein du Collègue ETUDIANT. 

Aucune candidature n’a été enregistrée à ce jour. 
 

 

I. REPRESENTATION A L’AG FFSU 

 

La Ligue Bretagne dispose de 6 voix à l’Assemblée Générale de la FF Sport U soit 3 

représentants du COLLEGE ETUDIANT et 3 représentants du COLLEGE NON-ETUDIANT. 

 

L’AG de la FF Sport U aura lieu le 22 mars 2025, les coordonnées des délégués bretons 

doivent être transmises au plus tard le 1er mars.  

 

Le Président Clément TIREAU et le Vice-Président Jérémy GAUBICHER sont obligatoirement 

représentants à l’AG FFSU. 

 

Représentants délégués par l’AG :  

 

COLLEGE ETUDIANT COLLEGE NON-ETUDIANT 

GAUBICHER JEREMY U. RENNES 1 TIREAU CLEMENT UBO BREST 

CLAUDIN MAÏWENN UBO BREST DELEPINE SAMUEL ASU ST BRIEUC 

MASSON NICOLAS UBO BREST ROUZIC SYLVAIN ENSTA BRETAGNE 

 

  

 

 

Le Président clôt cette Assemblée Générale 2025 en remerciant l’ensemble des participants 

pour leurs contributions. 

 
 

 Le Président de la LBSU, 

 Clément TIREAU 

  
 

 

Annexes : Budget réalisé 23/24 + budgets prévisionnels 24/25 et 25/26  

 Dotation aux AS 23/24 

 Bilan comptable de l’expert-comptable 


